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Introduction

L
ES EXIGENCES de qualité des soins, d’efficience dans l’évolution des
organisations, d’intégration des usagers dans les instances des

établissements, de conduite des évolutions des formations des pro-
fessionnels composent une situation complexe que les établissements
n’avaient jamais connue auparavant.

Dans l’organisation de l’hôpital, les cadres de santé ont une place
fondamentale dans les réponses à apporter aux différents enjeux
des établissements de santé et également dans la formation des
professionnels paramédicaux. Ils sont présents dans les services et
pôles de soins (cadre de santé de proximité, cadre de pôle) et les
instituts de formation (responsable de formation).

Après une année de formation en institut de formation des cadres de
santé (IFCS) et l’obtention d’un diplôme de cadre de santé, ils peuvent
exercer dans le secteur public ou privé, en intra ou extrahospitalier, en
institut de formation. Un cadre peut encadrer directement des équipes
soignantes, mais aussi être en mission transversale chargé d’un ou
plusieurs projets. Il peut travailler dans des domaines spécifiques, tels
que l’hygiène.

L’autre champ d’exercice du cadre de santé est la formation. Le cadre
de santé formateur de professionnels de santé exerce en institut de
formation, soit en formation initiale soit dans un service de formation
continue.

Cet exercice s’est considérablement élargi et complexifié depuis la
parution en février 1990 de la circulaire DH/8A/PK/CT n° 00030 du

1
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20 février 1990 (non parue au Journal officiel) décrivant les fonctions,
missions et activités des surveillants et surveillants-chefs.

Si le répertoire des métiers de la fonction publique hospitalière décrit
les métiers des cadres de santé selon qu’ils sont en service de soins ou
en institut de formation, leur exercice s’exprime différemment et peut
varier selon les lieux, la dimension de la structure, etc.

Les transformations continues (évolution médico-économique, politique
de gestion des risques, évolution des pratiques managériales...) néces-
sitent de leur part une adaptation de leurs posture et positionnement,
afin de conduire les équipes dans la réalisation des projets de soins. Ils
sont le premier niveau hiérarchique des équipes de soins qu’ils dirigent,
animent et gèrent afin de réaliser ce que l’on pourrait synthétiser par
l’expression « production de soins dans les secteurs de soins » ; et
les cadres de santé formateurs sont chargés de l’accompagnement des
étudiants et des professionnels en formation.

La notion de proximité vis-à-vis de l’équipe, du service caractérise ainsi
leur exercice avec un management opérationnel et d’action attendu : « Le
manager agit et fait agir, il sait faire, fait et fait faire » (Chabert, 2011).

Il est également l’interlocuteur de premier niveau des patients et de
leur famille, des équipes soignantes et des équipes de direction au sens
général du terme. Il est reconnu comme l’acteur indispensable à la mise
en œuvre des projets de soins (de Singly, 2009).

Si son expérience professionnelle antérieure (sa technicité) est une
ressource qu’il peut/va pouvoir mobiliser dans sa pratique managériale,
les exigences et les contraintes actuelles l’obligent à être au fait des
évolutions, qu’elles soient de nature réglementaire ou organisationnelle.

La réingénierie, en cours de travail, du diplôme cadre de santé conduite
par la direction générale de l’offre de soins (DGOS) depuis 2011 a inscrit
dans sa réflexion les tendances du « renforcement des contraintes juri-
diques et réglementaires, de l’évolution des professions paramédicales
dans le cadre des transferts d’activités et de compétences, de l’évolution
technologique des équipements, des matériels et des pratiques ».

Étant donné cette activité polyvalente, diversifiée, plurielle, cet aide-
mémoire pour les cadres de santé ou pour les futurs cadres se veut
comme un « outil » à utiliser régulièrement pour se remémorer les

2
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informations... en plus des autres outils tels qu’Internet. Qu’il soit en
service de soins ou en institut de formation, le cadre de santé « n’ayant
pas toutes ces informations immédiatement disponibles en mémoire,
va rechercher les moyens de faciliter son travail et d’alléger sa charge
mentale en aménageant son environnement matériel » (Dessus, Arnoux
et Blet, 2008).

Cet aide-mémoire « peut enfin être consulté de manière routinière,
c’est-à-dire sans un impact fort sur le déroulement de l’action (par
exemple, la consultation de l’emploi du temps), mais sa consultation peut
aussi être indispensable à l’activité en cours (par exemple, pour dicter
un texte, rappeler des compétences, vérifier un niveau ou enchaîner des
épisodes) » (Dessus, Arnoux et Blet, 2008).

Six parties constituent cet aide-mémoire. La première partie « Construire
sa carrière » présente la fiche métier du cadre de santé issu du répertoire
des métiers de la fonction publique hospitalière, à la fois pour les cadres
de santé travaillant dans des services de soins et les cadres de santé
travaillant dans des instituts de formation. Préparer le concours de cadre
supérieur de santé d’exercice clôture cette première partie et fait le
lien avec la deuxième partie : le cadre dans l’organisation des soins.
La responsabilité des cadres de santé s’est accrue au fil des années
et constitue la troisième partie. Plusieurs types de responsabilités
coexistent dans la fonction de cadre, qui est responsable « de la qualité
des soins, de l’efficacité, et de la sécurité des patients ». Cette partie
revient sur les principales caractéristiques de la responsabilité des cadres
de santé dans leur exercice quotidien. La cinquième partie aborde de
manière globale les activités des cadres de santé. Activité gestionnaire
d’une part et activité managériale d’autre part, incluant la posture de
manager du cadre de santé. La sixième et dernière partie, sur le cadre
de santé formateur, finalise cet aide-mémoire.

3
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D
EVENIR cadre de santé est une des perspectives d’évolution des
professionnels paramédicaux et un projet personnel qui se construit

progressivement. L’exercice préalable du métier pendant quatre années
est une obligation réglementaire avant de passer le concours d’entrée
en IFCS1.

Cinq chapitres composent cette partie. Le premier présente la fiche
métier de cadre de santé du répertoire des métiers de la fonction
publique hospitalière, qui donne une vision élargie des activités du
cadre de santé (Pôle-emploi, avec le répertoire opérationnel des métiers
et des emplois, ou l’ANFH présentent également une fiche métier du
cadre de santé). Le statut du cadre de santé de la fonction publique
hospitalière est expliqué dans un deuxième chapitre, avant d’aborder
les lieux d’exercice professionnels. Les deux derniers chapitres sont
consacrés à l’évolution professionnelle du cadre de santé par le passage
de concours : celui de cadre supérieur de santé et celui de Directeur des
Soins.

1. Mars 2021, la réingénierie de la formation des cadres de santé n’est toujours pas
d’actualité.
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LA FICHE MÉTIER DU CADRE DE SANTÉ

Le répertoire des métiers de la fonction
publique hospitalière

À l’instar des autres professions paramédicales, il existe une fiche métier
pour le cadre de santé. Elle s’intègre dans un corpus de fiches des métiers
paramédicaux.

Le premier répertoire des métiers de la fonction publique hospitalière
qui recense l’ensemble des métiers à l’hôpital a été créé en 1991. Il
en est aujourd’hui à sa quatrième version (2004, 2008, 2013, mis à
jour en 2017). Ce répertoire a pris en compte l’évolution des activités
professionnelles des métiers soignants.

La construction de cette fiche est conduite par la Direction générale
de l’offre de soins. Elle constitue une référence commune pour les
établissements et les professionnels dans l’élaboration des fiches de
poste, un ensemble de points de repère pour les recrutements et un
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repère pour les cadres de santé dans leur exercice. La fiche métier pour
les cadres de santé a été mise à jour en 2014.

La fiche métier dans son ensemble

Le cadre de santé appartient dans cette nomenclature à la famille
« soins », et au sous-ensemble « management des organisations des
soins ». La fiche métier a pour intitulé : « Encadrant d’unité de soins
et d’activités paramédicales ». Pour les cadres de santé travaillant dans
des instituts de formation, leur appellation est « formateur(trice) des
professionnels de santé ».

C’est dans la rubrique « autres appellations » que l’on retrouve la déno-
mination cadre de santé. La terminologie employée a suivi l’évolution
des organisations hospitalières et des missions afférentes au poste. Nous
sommes ainsi passés d’ « infirmier surveillant des services médicaux » à
« cadre infirmier » pour arriver à « cadre de santé paramédical » (texte
de décembre 2013).

Chaque fiche métier est structurée en cinq parties : information générale,
activités, savoir-faire, connaissances, informations complémentaires.
Elle indique au professionnel les éléments importants de la fonction.
Nous présenterons ici la fiche métier du cadre responsable d’unités de
soins ; la fiche métier du formateur des professionnels de santé est
présentée dans la partie 6.

La fiche métier de l’encadrant d’unités de soins
et d’activités paramédicales

� Informations générales

L’information générale de la fiche métier définit les missions de
l’encadrant d’unités de soins et d’activités paramédicales :

« – organiser l’activité de soins et des prestations associées ;

– manager l’équipe et coordonner les moyens d’un service de soins, médico-
techniques ou de rééducation, en veillant à l’efficacité et la qualité des
prestations ;
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– développer la culture du signalement et gérer les risques ;

– développer les compétences individuelles et collectives ;

– participer à la gestion médico-économique au sein du pôle. »

C’est dans l’information générale qu’est rappelée l’autre appellation :
cadre de santé.

Le prérequis pour être cadre de santé dans la fonction publique
hospitalière est la possession du diplôme de cadre de santé obtenu
après une année de formation en institut de formation des cadres de
santé (IFSI).

� Les neuf activités du cadre

Neuf activités considérées comme principales sont listées dans la fiche
métier du cadre de santé :

« – contrôle et suivi de la qualité et de la sécurité des soins et activités
paramédicales, dans son domaine ;

– coordination et suivi de la prise en charge de prestations ;

– élaboration et rédaction de rapports d’activité ;

– encadrement de proximité d’équipe(s), gestion et développement des
personnels ;

– montage, mise en œuvre, suivi et gestion de projets spécifiques au domaine
d’activité ;

– organisation et suivi de l’accueil (agents, stagiaires, nouveaux recrutés) ;

– planification des activités et des moyens, contrôle et reporting ;
– promotion des réalisations/des projets spécifiques à son domaine
d’activité ;

– veille spécifique à son domaine d’activité. »

Au travers de cette liste, l’activité du cadre se partage entre une activité
théorique de conception (élaboration, rédaction, conduite de projet) et
une activité pratique de gestion (encadrer, gérer, coordonner) ; ou encore
en quatre missions significatives : celles de management d’équipe(s),
de conduite de projet, d’expertise soignante et de formation.

En lien avec ces activités, le savoir-faire demandé aux cadres constitue
la partie suivante.

9
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� Les onze savoir-faire

Onze savoir-faire issus des activités présentées dans le chapitre
précédent sont demandés aux cadres de santé :

« – analyser des données, des tableaux de bord et justifier des résultats
relatifs aux activités de son domaine ;

– arbitrer et/ou décider entre différentes propositions, dans un environne-
ment donné ;
– concevoir, formaliser et adapter des procédures/protocoles/modes opéra-
toires/consignes relatives à son domaine de compétence ;

– concevoir, piloter et évaluer un projet, relevant de son domaine de
compétence ;

– établir/évaluer/optimiser un budget relatif à son domaine de compétence ;

– évaluer, développer et valoriser les compétences de ses collaborateurs ;

– fixer des objectifs, mesurer les résultats et évaluer les performances
collectives et/ou individuelles ;

– organiser une unité, un service, en fonction de différents critères (missions,
stratégie, moyens, etc.) ;

– piloter, animer, communiquer, motiver une ou plusieurs équipes ;

– planifier, organiser, répartir la charge de travail et allouer les ressources
pour leur réalisation ;
– travailler en équipe/en réseau. »

� Les connaissances

Les connaissances demandées aux cadres au regard des activités et du
savoir-faire sont présentées en fonction de deux degrés : connaissances
approfondies et connaissances opérationnelles. Ces deux types de
connaissance sont expliqués dans la fiche métier.

Les connaissances approfondies correspondent à la fois à des connais-
sances « pratiques et théoriques » en lien avec des domaines spécifiques
(management, gestion, économie, soins). La notion de santé est le point
de référence de ces domaines. La fiche métier indique également une
durée d’acquisition qui se situe entre 2 et 4-5 ans c’est-à-dire après
l’acquisition des connaissances opérationnelles.

Les connaissances opérationnelles sont des connaissances
« détaillées », là aussi pratiques et théoriques. Ces connaissances

10



Construire sa carrière
1
.

La
fich

e
m

étier
d
u

cad
re

d
e

san
té

Les connaissances approfondies et opérationnelles du cadre de santé encadrant
issues de la fiche métier

Connaissances approfondies Connaissances opérationnelles

Animation d’équipe

Communications /relations
interpersonnelles

Méthodologie d’analyse
de situation

Droit des patients

Soins

Droit des usagers du système de santé

Éthique et déontologie professionnelle

Évaluation de la charge de travail

Gestion administrative, économique et financière

Management

Méthodes de recherche en soins

Organisation du travail

Santé publique

Stratégie et organisation/ conduite du changement

insèrent des savoirs sur « des processus, des techniques et procédés,
des matériaux, des instruments, de l’équipement, de la terminologie et
quelques idées théoriques ». Ces savoirs s’inscrivent dans le contexte
de travail du cadre. Ces connaissances sont à acquérir à l’issue de la
formation de cadre de santé, « de quelques mois à un/deux ans après ».

� Les informations complémentaires

Des informations complémentaires sont apportées en fin de cette fiche
métier. Ces informations concernent les relations professionnelles les
plus fréquentes des cadres de santé, les études préparant au métier et au
diplôme, les correspondances statutaires pouvant exister, les possibilités
de carrière et les tendances d’évolution du métier.

Le cadre de santé, manager de proximité, est en relation avec une
pluralité d’acteurs en lien direct et indirect avec le soin. En lien direct
avec le cadre se trouvent « les médecins pour la gestion médicale de
l’unité, les autres services de soins, médico-techniques, logistiques,
administratifs pour l’organisation des activités et des soins et pour la
gestion des matériels, les partenaires de santé extrahospitaliers pour la
continuité des prestations, les fournisseurs externes de matériels pour la
veille technique et le choix des moyens, le service de formation continue
pour organiser des formations adaptées aux besoins des personnels, les
instituts de formation pour l’accueil et l’encadrement des stagiaires

11
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responsables du pôle et les autres cadres du pôle pour l’élaboration et
le suivi des projets du pôle ».

Cette liste est non exhaustive.

La correspondance statutaire est précisée dans les informations complé-
mentaires : à visée des agents de la fonction publique hospitalière.

L’évolution de carrière est abordée au travers de la notion de passerelle.
Les cadres de santé après trois années d’exercice peuvent passer le
concours sur titre de cadre supérieur de santé et occuper à terme la
fonction de cadre soignant de pôle (article 17 du décret n° 2012-1466
du 26 décembre 2012 portant statut particulier du corps des cadres de
santé paramédicaux de la fonction publique hospitalière).

La fiche métier du cadre formateur(trice)
en techniques, management et pédagogie des soins

Même si cet aide-mémoire est centré sur les missions et les activités
des cadres de santé exerçant dans des établissements de santé, il nous
est apparu important d’inclure dans ce chapitre la fiche métier du cadre
formateur(trice) des professionnels de santé1. En effet, au cours d’une
carrière, il est possible de passer de l’un à l’autre.

� Les prérequis

S’il appartient à la famille « soins », le cadre formateur des professionnels
de santé est classé dans la sous-famille « Formation et ingénierie de
la formation aux soins ». La définition de son activité est de « former
des professionnels paramédicaux et organiser les conditions de leurs
apprentissages ; réaliser des actions de formation concernant les soins
(techniques, management, pédagogie des soins, etc.) ».

Dans les instituts de formation, est plus utilisée aujourd’hui l’appellation
« cadre de santé formateur » ou « cadre pédagogique » ; les termes

1. Fiche métier « Formateur(trice) des professionnels de santé sur http://metiers-
fonctionpubliquehospitaliere.sante.gouv.fr/
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« cadre enseignant », « formateur en IFCS » ou « formateur en IFSI »
peuvent également se retrouver dans certains instituts de formation.

Le prérequis pour être cadre formateur des professionnels de santé est
d’être titulaire du diplôme du métier enseigné.

Pour rappel

Sur le diplôme de cadre de santé figure la mention du métier d’origine. Depuis
2001, les professionnels de treize professions paramédicales, répartis en trois
filières, peuvent être cadres de santé. Il s’agit des filières infirmière, rééducation et
médico-technique.

Dans la filière infirmière se trouvent les infirmiers diplômés d’État, les infirmiers
de bloc opératoire diplômés d’État, les infirmiers anesthésistes diplômés d’État, les
infirmières puéricultrices diplômées d’État, les aides-soignants et les auxiliaires de
puériculture.

Dans la filière rééducation se trouvent les pédicures-podologues, les masseurs-
kinésithérapeutes, les ergothérapeutes, les psychomotriciens, les orthophonistes,
les orthoptistes et les diététiciens.

Dans la filière médico-technique se trouvent les préparateurs en pharmacie hospita-
lière, les techniciens de laboratoire médical, les manipulateurs d’électroradiologie
médicale.

� Les activités

Nous retrouvons également dix activités considérées comme principales
pour le cadre formateur des professionnels de santé en institut de
formation :

• « accueil, encadrement et accompagnement pédagogique de personnes
(agents, étudiants, stagiaires, etc.) ;

• contrôle des connaissances et des compétences des personnes
formées ;

• coordination des programmes/des projets/des activités ;
• enseignement et supervision de travaux dirigés de recherche et

d’études, dans son domaine de compétence ;
• montage, mise en œuvre, suivi et gestion de projets spécifiques au

domaine d’activité ;
• organisation des stages, en relation avec les responsables terrain ;
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• organisation et planification des séquences d’enseignements théo-
riques et pratiques ;

• réalisation d’études et de travaux de recherche dans son domaine ;
• tenue d’entretiens individuels d’activité, de suivi pédagogique ;
• veille spécifique à son domaine d’activité. »

� Les savoir-faire

Associés aux activités ci-dessus, les savoir-faire déclinés dans la fiche
métier de formateur sont :

• animer des formations relatives à son domaine de compétence ;
• choisir une méthode, un moyen correspondant à son domaine de

compétence ;
• concevoir des dispositifs et actions de formation spécifiques à son

domaine de compétence ;
• concevoir, piloter et évaluer un projet, relevant de son domaine de

compétence ;
• concevoir, rédiger et mettre en forme une communication orale et/ou

écrite ;
• conduire et animer des réunions ;
• conduire un projet individuel ;
• conseiller et orienter les choix d’une personne ou d’un groupe, relatifs

à son domaine de compétence ;
• construire/adapter des outils/méthodes de travail spécifiques à son

domaine de compétence ;
• élaborer un projet d’accueil et de formation pour des personnes/publics

divers ;
• évaluer un dispositif/une action de formation.

� Les connaissances

Les connaissances afférentes aux activités et savoir-faire sont de même
nature que pour les cadres de santé responsables d’unité de soins. Elles
sont classées en deux catégories : détaillées et approfondies (tableau
ci-contre).
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Les connaissances approfondies et opérationnelles du cadre de santé formateur
issues de la fiche métier

Connaissances détaillées Connaissances approfondies

Communication/relations interpersonnelles

Éthique et déontologie professionnelles

Gestion administrative, économique et financière

Gestion des ressources humaines

Hygiène hospitalière

Méthodes de recherche en soins

Ingénierie de la formation

Management

Pédagogie

Soins

� Les informations complémentaires

Cette fiche métier reprend les relations les plus fréquentes des cadres
formateurs en privilégiant les directeurs des soins et cadres d’unités pour
l’appréhension de l’évolution des soins, pour la définition de l’accueil et
l’organisation des stages, les intervenants extérieurs, experts dans les
contenus enseignés, pour la négociation des objectifs et la planification
des interventions, les formateurs d’autres instituts de formation pour
les échanges et la coordination, les professionnels paramédicaux pour le
suivi des étudiants, les associations professionnelles pour des échanges
sur les évolutions des métiers et les compétences de soins et de
l’encadrement, les services de formation continue pour les propositions
d’actions de formation.

Une formation en sciences humaines et/ou en sciences de l’éducation
est spécifiquement souhaitée pour les cadres formateurs.

Les correspondances statutaires sont identiques à la fiche métier des
cadres responsable d’unité.

Les facteurs clés sur l’évolution du métier sont l’universitarisation des
formations paramédicales, l’organisation des cursus de formation axée
sur la notion de compétence et un rapprochement avec les formations
médico-sociales.

L’impact de ces facteurs externes se concrétise dans le partenariat
avec les universités, une ingénierie pédagogique construite à partir de
situations professionnelles.
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